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(Convention signée entre États membres)

DECISION N0 1/97

du 9 septembre 1997

du comité institué par l'article 18 de la convention de Dublin du 15 juin 1990 relative à
certaines dispositions pour mettre en œuvre la convention

( 97/662/CEM )

LE COMITÉ institué par l'article 18 de la convention relative à la détermination de l'État
responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l' un des États membres des
Communautés européennes , signée à Dublin le 15 juin 1990 ( 1 ),

VU l'article 11 paragraphe 6 , l'article 13 paragraphe 2 et l'article 18 paragraphes 1 et 2 de ladite
convention,

CONSIDÉRANT qu' il est nécessaire de prendre certaines dispositions pour assurer la mise en
œuvre effective de ladite convention, à la suite de son entrée en vigueur le 1 er septembre
1997,

DÉCIDE ET CONFIRME:

présenté par le demandeur d'asile ou un procès-verbal
dressé par les autorités, selon le cas — est parvenue aux
autorités de l'État membre concerné .

2 . Dans le cas d'une demande non écrite , le délai entre
la déclaration d' intention et l'établissement d'un procès
verbal doit être aussi court que possible .

Article premier

Sauf autre indication, les références dans la présente
décision aux articles, aux paragraphes et aux alinéas se
rapportent aux dispositions de la convention relative à la
détermination de l'État responsable de l'examen d'une
demande d'asile présentée dans l' un des États membres
des Communautés européennes , ci-après dénommée
« convention ».

CHAPITRE PREMIER

ORIENTATIONS GÉNÉRALES SUR LA MISE EN ŒUVRE
DE LA CONVENTION

Article 3

Réaction à une demande de prise en charge

La réaction à une demande de prise en charge afin
d'empêcher la disposition concernant le délai maximal de
trois mois prévu à l'article 11 paragraphe 4 de produire
effet doit consister en une communication écrite .

Article 2

Introduction d'une demande d'asile

1 . Une demande d'asile est réputée introduite à partir du
moment où une trace écrite dans ce sens — un formulaire

Article 4

Délai de réponse aux demandes de prise en charge

H JO C 254 du 19 . 8 . 1997, p. 1 .
1 . L'État membre requis aux fins de prise en charge
devrait mettre tout en œuvre pour répondre à la demande



L 281/2 FR Journal officiel des Communautés européennes 14 . 10 . 97

définitivement. Ce dernier délai doit être aussi bref que
possible et ne peut en tout état de cause excéder le délai
d'un mois à compter de la date d'envoi de la réponse
provisoire .

3 . Si l'État membre requis ne réagit pas :

— dans le délai de huit jours mentionné au paragraphe
1 ,

— dans le délai d'un mois mentionné au paragraphe 2 ,

il est considéré qu' il accepte la reprise en charge du
demandeur d'asile .

dans un délai maximal d'un mois à compter de la date à
laquelle la demande a été reçue .

2 . Lorsque des difficultés particulières se présentent,
l'État membre requis peut néanmoins , avant l'expiration
du délai d'un mois , fournir une réponse provisoire,
indiquant le délai dans lequel il sera possible de donner
une réponse définitive . Ce dernier délai devrait être aussi
bref que possible et ne peut, en aucun cas , dépasser le
délai de trois mois à compter de la date à laquelle la
demande a été reçue, ainsi que l'énonce l'article 11
paragraphe 4 .

3 . Si une réponse négative intervient dans ledit délai
d'un mois , l'État membre requérant conserve la possibi
lité de contester cette réponse dans un délai d'un mois à
compter de la date à laquelle il l' a reçue, s' il a eu
connaissance, après la date de la demande, de faits
nouveaux et importants indiquant que la responsabilité
incombe à l'État membre requis . Ce dernier devra réagir
dans les plus brefs délais .

4 . Après un an, le comité de l'article 18 procédera à une
évaluation de la mise en œuvre pratique de la présente
disposition . Il examinera alors si le délai d'un mois peut
être retenu comme délai maximal .

Article 7

Dispositions en vue de l'éloignement de l'étranger

L'État membre responsable de l'examen de la demande
doit fournir la preuve de l'éloignement effectif de l'étran
ger du territoire des États membres . Il s'agit donc d'actes
concrets d'éloignement, d'une obligation qui vise le résul
tat et non l'intention, ce qui signifie que , dans pareil cas ,
l'État membre doit fournir des preuves écrites .

Article 8

Sortie du territoire des États membres

1 . Dans le cas où le demandeur d'asile apporte lui-même
les preuves qu' il a quitté le territoire des États membres
pendant plus de trois mois , le deuxième État membre
pourra examiner la véracité de ces informations , en
prenant contact, le cas échéant, avec l'État tiers où
l'individu affirme avoir résidé pendant cette période .

2 . Dans les autres cas , l'État membre de première
demande doit fournir les éléments de preuve, tout parti
culièrement en ce qui concerne la date de sortie et la
destination du demandeur d'asile . Dans le cadre de la
coopération entre États membres, l'État membre de
deuxième demande est le mieux placé pour préciser la
date d'entrée du demandeur d'asile sur son territoire .

Article 5

Procédure d'urgence

Lorsqu'un État membre est saisi d'une demande d'asile à
la suite d'un refus d'entrée ou de séjour, d'une arrestation
pour séjour irrégulier ou de la signification ou de l'exécu
tion d'une mesure d'éloignement, il en informe sans délai
l'État membre présumé responsable ; cette notification
indique les éléments de fait et de droit qui justifient une
réponse urgente et les délais dans lesquels une réponse est
attendue . Ce dernier État membre s'efforce de fournir une
réponse dans les délais fixés . Si ce n'est pas possible, il en
informe l'État membre requérant dans les plus brefs
délais .

Article 6

Dépassement du délai de huit jours pour répondre à
une demande de reprise en charge

1 . L'article 13 paragraphe 1 point b ) prévoit très claire
ment que les États membres sont tenus de répondre à la
demande de reprise en charge dans un délai de huit jours
à compter de la saisine .

2 . Dans des cas exceptionnels, les États membres peu
vent, dans ce délai de huit jours, fournir une réponse
provisoire en indiquant le délai dans lequel ils répondront

Article 9

Exceptions lorsque le demandeur d'asile est titulaire
d'un visa

1 . L'article 5 paragraphe 2 prévoit trois cas distincts où
la responsabilité de l'État membre d'examiner la demande
d'asile cesse même si le demandeur d'asile est titulaire
d'un visa en cours de validité délivré par cet État .

2 . La première exception [point a )] a trait au cas d'un
visa délivré sur autorisation d'un autre État membre : en
règle générale, les cas d'exception sont prouvés par les
États membres qui les invoquent.
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Ces règles sont applicables pour ce même concept
d'entrée effective aux deux alinéas de l'article 5 para
graphe 4 .

3 . La deuxième exception [point b )] ressort de la situa
tion où une demande est déposée dans un État membre
où le demandeur n'est pas soumis à l'obligation de visa : il
n'y aura pas lieu de rechercher des renseignements en
matière de preuve , le problème n'étant pas pertinent.

4. La troisième exception [point c )] vise le cas où le
demandeur d'asile détient un visa de transit mais où, en
fait, ce visa a été délivré sur autorisation écrite des
autorités diplomatiques ou consulaires de l'État de desti
nation finale : la question de la charge de la preuve n'est
pas pertinente dans la mesure où existe la confirmation
écrite préalable de la délivrance du visa de transit .

Article 12

Franchissement irrégulier de la frontière d'un État
membre

1 . La preuve du franchissement irrégulier de la frontière
d'un État membre ( article 6 premier alinéa ) doit être
examinée après que la liste des moyens de preuve a été
dressée .

2 . La preuve de la cessation de responsabilité dudit État
membre lorsque le demandeur d'asile présente sa
demande dans l'État membre où il a séjourné six mois ,
conformément à l'article 6 deuxième alinéa , doit être
fournie en première instance par l'État membre invoquant
cette règle d'exception dans un esprit de collaboration
entre les deux États membres concernés .

3 . Si le demandeur d'asile affirme qu'il a séjourné plus
de six mois dans un État membre , c'est à celui-ci de
vérifier l'authenticité de ces déclarations . Lors de l'envoi
des premières indications à l'autre État membre concerné ,
il devra inclure en tout cas les déclarations faites par le
demandeur d'asile , qui peuvent être utilisées par la suite
en tant que contre-indications .

Article 10

Détermination de l'État responsable dans le cas de
plusieurs titres de séjour ou visas

S' il existe plusieurs titres de séjour ou plusieurs visas
délivrés par différents États membres [en particulier dans
le cas de l'article 5 paragraphe 3 point c )], la preuve en
vue de la détermination de l'État responsable ne se pose
pas dans la mesure où les éléments pertinents figurent
dans le document d'entrée présenté par le demandeur
d'asile .

Article 13

Prescriptions de forme s'agissant du consentement du
demandeur d'asile

1 . Le consentement doit être donné par écrit .

2 . En règle générale , le consentement de l' individu doit
être donné au moment où la demande d'échange d' infor
mations a été présentée par l'État membre qui prétend
être responsable de l'examen de la demande .

3 . Le demandeur d'asile doit en tout cas savoir sur
quelle information il donne son consentement.

4 . Le consentement concerne les motifs invoqués par le
demandeur d'asile et , le cas échéant, les motifs de la
décision prise en ce qui le concerne .

Article 11

Détermination des délais et entrée effective dans un État

1 . Concernant la détermination des délais , le point de
départ pour le calcul du délai de péremption des titres de
séjour ou des visas est la date de l'introduction de la
demande d'asile .

2 . Par ailleurs , la vérification de la péremption des titres
de séjour et des visas ne se pose pas dans la mesure où
ces indications figurent sur les documents du demandeur
d'asile .

3 . Concernant la preuve que l'individu est effectivement
entré dans un État membre, il convient de distinguer les
situations suivantes :

— si le demandeur d'asile a effectivement eu accès à un
État membre , la preuve peut être faite par des indica
tions fournies par l'État membre où la demande
d'asile a été faite ,

— si le demandeur d' asile n'a pas quitté le territoire des
États membres , l'État membre qui a délivré le titre de
séjour ou le visa périmé doit donner les renseigne
ments requis ,

— si le demandeur d'asile fournit lui-même des informa
tions qu' il a quitté le territoire des États membres, le
deuxième État membre de la demande vérifie l'au
thenticité des déclarations .

Article 14

Procédures de notification

1 . Le système d'échange d' informations doit également
comprendre des données sur les procédures de notifica
tion . À cet effet , les notifications doivent se faire :
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CHAPITRE III

TRANSFERT DU DEMANDEUR D'ASILE

— le plus rapidement possible, par écrit,

— par les moyens techniques disponibles ,

— aux États membres qui prétendent être responsables
de l'examen d'une demande d'asile .

2 . Cette notification, qui évitera que deux procédures
soient entamées simultanément dans deux États membres ,
est d'application en ce qui concerne l'article 3 para
graphe 4 et l'article 12 .

3 . Dans le cas de la suspension de l'exécution d'une
décision déterminant la responsabilité , cette suspension
est notifiée afin de ne pas laisser les États membres
mutuellement dans l' incertitude . Il est en effet de la plus
grande utilité que l'État membre où la demande a été
déposée soit informé que le demandeur d'asile n'est pas
transféré, dans l'attente d'une prise de décision à son
égard par le deuxième État membre .

Article 1 8

Dispositions introductives

1 . L'article 3 paragraphe 7 ainsi que les articles 4 , 5 , 6 ,
7 et 8 déterminent les circonstances dans lesquelles la
responsabilité relative à l'examen d'une demande d'asile
introduite dans un État membre (ci-après dénommé «pre
mier État memhre ») sera assumée par un autre État
membre (ci-après dénommé « deuxième État membre »).

2 . L'article 10 paragraphe 1 points a ), c ), d ) et e ), ainsi
que l'article 11 paragraphe 5 et l'article 13 paragraphe 1
point b ) énoncent les obligations et fixent les délais
concernant la prise en charge ou la reprise en charge du
demandeur du premier État membre par le deuxième État
membre .

Le terme « transfert » est utilisé dans le présent chapitre à
la fois pour la prise en charge et la reprise en charge.

3 . Les modalités concernant le transfert du demandeur
sont énoncées aux articles 20, 21 et 22 de la présente
décision .

Article 15

Formulaire uniforme destiné à déterminer l'État
responsable

Un modèle de formulaire uniforme destiné à déterminer
l'État responsable de l'examen d'une demande d'asile
figure à l'annexe I de la présente décision .

CHAPITRE II

CALCUL DES DÉLAIS DANS LE CADRE DE LA
CONVENTION

Article 19

Notification au demandeur d'asile

Lorsque, en application de l'article 11 ou de l'article 13 ,
le premier État membre adresse à un autre État membre
une demande de prise en charge ou de reprise en charge
du demandeur, il en informe le demandeur dès que
possible et lui communique le résultat de cette demande .
Lorsque la responsabilité a été transférée au deuxième
État membre, cette notification informe le demandeur de
ce qu'il fait l'objet d'une mesure de transfert vers le
deuxième État membre, conformément à l'article 11
paragraphe 5 et à l'article 13 paragraphe 1 point b ) et
compte tenu de toute législation ou procédure nationale
pertinente . En cas de transfert effectué conformément à
l'article 20 paragraphe 1 points a ) et b ) de la présente
décision, cette notification comportera des indications
relatives au moment et au lieu où le demandeur devra se
présenter à son arrivée dans le deuxième État membre .

Article 16

Règle générale

Aux fins du calcul des délais prévus par la convention, les
samedis , les dimanches et les jours fériés doivent être pris
en compte .

Article 17

Règle complémentaire

Aux fins du calcul des délais prévus à l'article 11 para
graphe 4 et à l'article 13 paragraphe 1 point b ), les règles
suivantes s'appliquent également:

— le délai commence le jour suivant la réception de la
demande ,

— le dernier jour du délai est la date limite pour la
transmission de la réponse .

Article 20

Transfert du demandeur d'asile

1 . S' il a été convenu que le demandeur sera transféré
vers le deuxième État membre , le premier État membre
est tenu de s'assurer dans toute la mesure du possible que
le demandeur ne se soustrait pas au transfert . A cet effet,
le premier État membre , compte tenu des circonstances
propres à chaque cas et conformément à la législation et
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5 . Si le demandeur d'asile se soustrait à l'exécution du
transfert, rendant celui-ci impossible , il importe peu, en
ce qui concerne la responsabilité, de savoir si le deman
deur d'asile a disparu avant ou après l'acceptation for
melle de la responsabilité par l'État membre responsable .
Si , par la suite, le demandeur est retrouvé, les États
membres concernés devraient déterminer, cas par cas ,
après s'être dûment concertés, le délai dans lequel le
transfert doit avoir lieu .

6 . Les États membres s'informent mutuellement dans les
plus brefs délais lorsqu'ils apprennent que l'une des
situations visées aux paragraphes 4 et 5 se présente . Dans
les deux cas précités, l'État membre responsable de l'exa
men de la demande d'asile au titre de la convention
demeure responsable de la prise en charge ou de la
reprise en charge du demandeur d'asile, sans préjudice de
l'article 10 paragraphes 2 , 3 et 4 .

aux procédures nationales , fixera les modalités du trans
fert du demandeur. Ce transfert pourra s'effectuer :

a ) à l'initiative du demandeur, une date limite étant
fixée;

b ) sous escorte, le demandeur étant accompagné d'un
agent du premier État membre .

2 . Le transfert du demandeur est réputé effectué soit,
dans le cas d'un transfert conformément au paragraphe 1
point a ), lorsque le demandeur s'est présenté aux autori
tés du deuxième État membre mentionnées dans la notifi
cation que lui a été communiquée, soit , dans le cas d'un
transfert conformément au paragraphe 1 point b ), lors
que le demandeur a été pris en charge par les autorités
compétentes du deuxième État membre .

3 . Lorsque le transfert s'opère conformément au para
graphe 1 point a ), le deuxième État membre informe le
premier État membre le plus rapidement possible après
que le transfert a été effectué ou lorsque le demandeur ne
s'est pas présenté dans le délai imparti .

Article 22

Laissez-passer destiné au transfert du demandeur d'asile

Un modèle de laissez-passer destiné au transfert du
demandeur d'asile figure à l'annexe II de la présente
décision .

CHAPITRE IV

MOYENS DE PREUVE DANS LE CADRE DE LA
CONVENTION

Article 21

Délai pour le transfert du demandeur d'asile

1 . L'article 11 paragraphe 5 et l'article 13 paragraphe 1
point b ) énoncent que le transfert doit s'effectuer dans
un délai d'un mois à compter de l'acceptation par le
deuxième État membre de la responsabilité relative à
l'examen de la demande d'asile . Les États membres
mettent tout en œuvre pour respecter ce délai lorsque le
transfert est effectué conformément à l'article 20 paragra
phe 1 point b ) de la présente décision .

2 . Si un transfert a été convenu conformément à l'article
20 paragraphe 1 point a ) de la présente décision mais n'a
pas été effectué en raison de l'absence de coopération de
la part du demandeur, le deuxième État membre peut
commencer l'examen de la demande sur la base des
informations dont il dispose à l'expiration du délai visé à
l'article 11 paragraphe 5 et à l'article 13 paragraphe 1
point b ).

3 . En cas de rejet de la demande, le deuxième État
membre reste responsable de la reprise en charge du
demandeur conformément aux dispositions de l'article 10
paragraphe 1 point e ), à moins que les dispositions de
l'article 10 paragraphes 2 , 3 ou 4 ne s'appliquent .

4 . Si le transfert du demandeur d'asile doit être reporté
en raison de circonstances particulières telles que maladie ,
grossesse , détention pénale , etc. , et qu' il n'est donc pas
possible d'y procéder dans le délai normal d'un mois, les
États membres concernés déterminent, cas par cas , après
s'être dûment concertés, le délai dans lequel le transfert
doit avoir lieu .

Article 23

Principes en matière d'administration de la preuve

1 . La façon dont les éléments de preuve sont utilisés
pour déterminer l'État responsable de l'examen d'une
demande d'asile constitue un point fondamental pour
l'application de la convention.

2 . La détermination de la responsabilité pour la mise en
œuvre d'une procédure d'asile doit en principe reposer
sur des exigences de preuve aussi réduites que possible .

3 . Si l'établissement de la preuve était assorti d'exigences
excessives , la procédure de détermination de la responsa
bilité durerait finalement plus longtemps que l'examen de
la demande d'asile proprement dite . Dans ce cas , la
convention manquerait totalement l'effet recherché et
compromettrait même un de ses objectifs car les délais
d'attente feraient naître une nouvelle catégorie de « réfu
giés en orbite », celle des demandeurs d'asile dont la
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demande ne serait pas examinée tant que durerait la
procédure prévue par la convention .

4 . Dans le cadre d'un système de preuve trop rigide , les
États membres n'accepteraient pas leur responsabilité et
la convention ne s'appliquerait que rarement. En outre,
les États membres ayant des fichiers nationaux plus
complets que ceux de leurs partenaires se trouveraient
pénalisés , car leur responsabilité se trouverait plus facile
ment établie .

5 . Les États membres devraient accepter d'assumer la
responsabilité de l'examen d'une demande d'asile même
sur la base d'une preuve par indices dès lors qu' il ressort
d'un examen d'ensemble de la situation du demandeur
d'asile que , selon toute vraisemblance , la responsabilité de
l'État membre en cause est engagée .

6 . Les État membres examinent conjointement, dans un
esprit de coopération loyale , à l'aide de tous les moyens
de preuve dont ils disposent, y compris les déclarations
du demandeur d' asile, si la responsabilité de tel ou tel
État membre peut être logiquement fondée .

7. Les listes A et B visées aux articles 24 et 25 de la
présente décision sont établies sur la base des considéra
tions précédentes .

Article 24

Considérations d'ordre général concernant les listes A
et B

1 . On a jugé nécessaire d'établir deux listes contenant
des moyens de preuve : les preuves au sens de la liste A,
ainsi que les indices au sens de la liste B.

Ces listes figurent à l'annexe III de la présente décision .

2 . La liste A énonce les moyens de preuve qui apportent
la preuve formelle de la responsabilité en vertu de la
convention, pour autant qu' ils ne soient pas réfutés par la
preuve contraire, par exemple la preuve que les docu
ments ne sont pas authentiques .

3 . La liste B n'est pas exhaustive et contient des moyens
de preuve consistant en des éléments indicatifs à utiliser
dans le cadre de la convention . U s' agit de moyens de
preuve ayant valeur d' indices . Les indices au sens de la
liste B peuvent parfois , selon la force probante qui leur
est attribuée, suffire pour déterminer la responsabilité . Ils
sont en principe réfutables .

4 . Ces listes peuvent être révisées à la lumière de l'expé
rience .

5 . Il semble utile d' indiquer que la force probante de ces
moyens de preuve peut varier en fonction des circonstan
ces individuelles de chaque cas. La classification en preu
ves et indices se fait en fonction de l'objet de la preuve . A

titre d'exemple, une empreinte digitale peut servir de
preuve du séjour d'un demandeur d'asile dans un État
membre , alors que s' il s'agit de déterminer par quelle
frontière extérieure le demandeur d'asile est entré , elle ne
peut servir que d' indice .

6 . À cause de cette différenciation, il a fallu établir pour
chaque élément de la convention requérant des preuves,
deux listes séparées , l' une comportant les preuves ( liste A)
et l'autre les indices ( liste B ): ainsi a été effectuée la
répartition des moyens de preuve selon l'objet figurant à
l'annexe III de la présente décision .

7 . De même, la force probante de documents officiels
n'est pas toujours la même dans tous les États membres .
Le même document peut être établi à des fins différentes
ou par des autorités différentes selon l'État membre
concerné .

Article 25

Force probante des éléments contenus dans les listes A
et B

La force probante des éléments contenus dans les listes A
et B est appréciée conformément aux dispositions sui
vantes :

1 ) Liste A

Les moyens de preuve prévus dans la liste A appor
tent la preuve formelle qu'un État membre est respon
sable de la mise en œuvre de la procédure d'asile ,
dans la mesure où ils ne sont pas réfutés par la preuve
contraire , par exemple la preuve qu' il s'agit d'un
faux .

A cette fin, les États membres fourniront des modèles
de leurs différents documents administratifs suivant la
typologie de la liste A. Des spécimens des différents
documents seront reproduits dans un manuel com
mun d'application de la convention . Cela contribuera
à accroître l'efficacité et à aider les autorités à détecter
tout faux document produit par des demandeurs
d' asile . Certains des éléments de preuve de la liste A
constituent les meilleurs instruments possibles à utili
ser pour l'application de l'article 4 et de l'article 5
paragraphes 1 , 2 , 3 et 4 .

2 ) Liste B

La liste B comprend des indices dont la force pro
bante concernant la responsabilité de la mise en
œuvre de la procédure d' asile est appréciée cas par
cas.

Ces indications peuvent se révéler très utiles dans la
pratique . Elles ne peuvent toutefois pas constituer,
quel qu'en soit le nombre , des éléments de preuve
assimilables à ceux figurant sur la liste A pour fonder
la responsabilité d'un État membre .
Si ces éléments ne sont pas une preuve, ils permettent
cependant d' indiquer vers quel État membre il serait
justifié d'orienter la recherche pour déterminer l'État
membre responsable au sens de la convention .
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CHAPITRE V

ÉCHANGE D'INFORMATIONS

Article 28

Informations statistiques et individuelles

1 . Les États membres procéderont à un échange d' infor
mations statistiques trimestriel concernant l'application
pratique de la convention , au moyen des tableaux figu
rant à l'annexe IV de k présente décision .

2 . L'État membre auquel une demande au sens de l'arti
cle 15 est adressée devra mettre tout en œuvre pour y
répondre si possible immédiatement et en tout cas dans
un délai d'un mois .

Article 26

Conséquences quant à la détermination de la
responsabilité

1 . L'État membre en question vérifie dans ses différents
fichiers si sa responsabilité est engagée .

2 . Il appartient à l'État membre saisi d'une demande
d'asile de rechercher, en cas de pluralité éventuelle d'États
responsables , celui qui a la plus grande responsabilité au
sens de la convention et suivant le principe de l'article 3
paragraphe 2, selon lequel les critères de responsabilité
s'appliquent dans l'ordre dans lequel ils sont présentés .

3 . Cette approche est de nature à éviter des transferts
successifs de demandeurs d' asile , d'État en État, qui
alourdiraient les procédures et allongeraient les délais
d' instruction .

4 . Cela signifie notamment, dans le cas où le demandeur
d'asile a transité par plusieurs autres États membres avant
de présenter sa demande dans le dernier État membre
dans lequel il se trouve , que cet État ne doit pas se borner
à supposer que le dernier État de transit est respon
sable .

5 . Dans la mesure où il existe des éléments concrets
indiquant que plusieurs États membres peuvent être res
ponsables , il incombe à l'État dans lequel la demande a
été présentée de s'efforcer de déterminer, en tenant
compte de l'ordre fixé par la convention pour l'attribu
tion de la responsabilité , lequel de ces États est tenu de
mettre en œuvre la procédure d'asile .

DISPOSITION FINALE

Article 29

Entrée en vigueur

La présente décision entre en vigueur à la date de ce
jour.

Elle est applicable à partir du 1 er septembre 1997 .
Article 27

Acceptation de la responsabilité sur la base d'une
déclaration du demandeur d'asile

Sans préjudice des dispositions du présent chapitre
concernant les moyens de preuve , la responsabilité de
l'examen de la demande d'asile peut, dans des cas indivi
duels , être acceptée sur la base d'une déclaration cohéren
te , suffisamment détaillée et vérifiable du demandeur
d'asile .

Fait à Bruxelles , le 9 septembre 1997.

Par le Comité

Le président
M. FISCHBACH
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ANNEXE I

FORMULAIRE UNIFORME DESTINÉ À DÉTERMINER L'ÉTAT RESPONSABLE DE L'EXAMEN
D'UNE DEMANDE D'ASILE

Photo

Numéro du dossier:

Renseignements relatifs a l' identité du demandeur

□ oui □ non

1 . Nom de famille (*)
Nom à la naissance

2 . Prénom(s)
3 . L' intéressé porte-t-il ou a-t-il

également porté d'autres noms?
Lesquels?

4 . Date de naissance

5 . Lieu de naissance

Circonscription administrative
Pays

6 . Nationalité(s) ( indiquer toutes les nationali
tés):
a) actuelle(s)
b) antérieure(s)
c) aucune/apatride

7 . Sexe

8 . Nom du père
9 . Nom de la mère

10 . État civil
1 1 . Adresse :

— actuelle

— dans le pays d'origine

12 . Langue(s) d'origine

□ masculin M féminin

□ célibataire □ marie n veuf n divorcé

(*) En majuscules d imprimerie .
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Renseignements relatifs à l' identité des membres de la famille
13 . Conjoint — Nom de famille (*), nom à la naissance , prénom(s), sexe , date et lieu de naissance , lieu de résidence (si le

conjoint est demandeur d'asile , il doit remplir lui-même un formulaire)

14 . Enfants — Nom de famille (*), prénom(s), sexe , date et lieu de naissance , lieu de résidence (tous les enfants doivent
être déclarés ; les enfants de plus de 16 ans demandeurs d'asile doivent remplir eux-mêmes un formulaire)
a)
b)
c)
d)
e)

15 . Lieu et date de la demande d'asile dans l'État de séjour

□ oui □ non

□ non □ ne sait pas □ oui , demande
refusée

M oui □ non

Procédures antérieures de demande d asile

16 . Le demandeur a-t-il déjà fait , dans l'État de
séjour ou dans un autre État , une demande
visant à obtenir l'asile ou la reconnaissance

du statut de réfugié?

Quand et où?

Cette demande a-t-elle fait l'objet d'une
décision?

Date de la décision

Documents personnels

17. Passeport national
Numéro

Délivré le

Par

Valable jusqu'à

18 . Document tenant lieu de passeport
Numéro

Délivré le

Par

Valable jusqu'à

19 . Autre document

Numéro

Délivré le

Par

Valable jusqu'à

20. En l'absence de tout document

(préciser s' il contenait éventuellement un
visa ou un permis de séjour valable et , si
oui , mentionner l'autorité et la date de déli
vrance ainsi que le délai de validité)

□ oui M non

□ oui □ non

□ départ sans □ documents □ documents
documents perdus volés
(quand , où?

□ autre motif
( lequel? )

f) En majuscules d imprimerie .
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Document de séjour/visa

21 . Est-ce que le demandeur d'asile dispose
d'un titre de séjour/visa pour l' État de sé
jour?

Nature du document

□ non

□ visa d'entrée

□ oui

□ permis de séjour
□ visa de transit

Délivré le

Par

Valable jusqu'à

□ oui M non

22 . Est-ce que le demandeur d asile dispose
d' un titre de séjour/visa pour un autre État
membre de l'Union européenne?

Pour quel État?

Nature du document □ visa d entrée□ permis de séjour
□ visa de transit

□ oui □ non

Délivré le

Par

Valable jusqu'à

23 . Est-ce que le demandeur d'asile dispose
d'un titre de séjour/visa pour un État tiers?

Pour quel État?

Nature du document

Délivré le

Par

Valable jusqu'à

□ visa d entrée□ permis de séjour
n visa de transit

Itinéraire

24 . Pays dans lequel le voyage a commencé
(pays d'origine ou de provenance)

— Itinéraire suivi depuis le pays dans lequel
le voyage a commencé jusqu'au point
d'entrée dans le pays dans lequel l'asile
a été demandé

— Dates et horaires de voyage

— Passage de la frontière :

— au point de passage autorisé
ou

— en évitant les contrôles frontaliers
(entrée clandestine)

— moyen de transport utilisé □ moyen de transport public ( lequel? )
□ voiture personnelle
□ autre moyen de transport ( lequel? )
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□ oui □ non

25 . Est-ce que le demandeur d asile est entre
en passant par un autre État membre de
l'Union européenne?

— Dans quel État membre de l'Union euro
péenne est-il entré en premier lieu?

— Passage de la frontière a un point de
passage autorisé
ou

— En évitant les contrôles frontaliers à

— Quand?

Séjour dans un autre État membre de l'Union
européenne

26 . Séjour dans un autre État membre ou d'au
tres États membres de l'Uniôn européenne
après le départ du pays dans lequel le
voyage a débuté (pays d'origine/de prove
nance)

— Dans quel(s) État(s)?
— du — au

— Lieu/adresse exacte

□ oui M non

M autorise □ non autoriseLe séjour était
Durée de validité de l'autorisation de

séjour
Objet du séjour

Séjour dans des pays tiers (non membres de
l'Union européenne)

27 . Séjour dans un ou plusieurs pays tiers
après le départ du pays dans lequel le
voyage a commencé (pays d'origine ou de
provenance)

— Dans quel(s) pays tiers?
— du — au

— Lieu/adresse exacte

□ oui □ non

□ hôtel ou pension □ logement privé
□ camp □ autre

(où?

□ autorisé □ non autorisé— Le séjour était

— Durée de validité de l'autorisation de

séjour

— Objet du séjour
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□ oui n non
— Le demandeur d asile risquait-il d'être

expulsé/éloigné?

— Vers quel pays?

— Pourquoi ?

— Raisons pour lesquelles le voyage a été
poursuivi

Renseignements relatifs aux membres de la
famille vivant dans les États membres de
l'Union européenne ou dans un pays tiers

28 . a) Un membre de la famille est-il reconnu
comme réfugié dans un État membre ou
dans un pays tiers et comme y séjour
nant légalement?

— Nom de ce membre de la famille

□ oui n non

— État membre

— Adresse dans cet État

b) L'une ou l'autre des personnes concer
nées s'oppose-t-elle à l'examen de la de
mande d'asile dans cet État membre ou
dans le pays tiers? □ oui □ non
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ANNEXE II

Modèle de laissez-passer au transfert du demandeur d'asile

LAISSEZ-PASSER

Numéro de reference (*):

Délivré en application des articles 11 et 13 de la convention de Dublin du 15 juin 1990 relative à la détermination de l'Etat
responsable d'une demande d'asile présentée dans l' un des États membres des Communautés européennes

Valable uniquement pour le transfert de ( 1 ) à (2), le demandeur d'asile
devant se présenter à (3) avant le (4 )

Délivré à:

NOM :

PRÉNOMS :

LIEU ET DATE DE NAISSANCE :

NATIONALITÉ :

Date de délivrance :

PHOTO

SCEAU Pour le ministre de l' interieur

Le porteur du présent laissez-passer a été identifié par les autorités (5) (6).

Le présent document est délivré uniquement par l'application des articles 11 et 1 3 de la convention de Dublin et ne constitue
en aucun cas un document assimilable à un document de voyage autorisant le franchissement de la frontière extérieure ou à
un document prouvant l' identité de l' individu .

O Le numéro de référence sera attribué par le pays à partir duquel le transfert est effectue .
( 1 ) État membre à partir duquel le transfert est effectué .
(2) État membre vers lequel le transfert est effectué .
(3) Lieu où le demandeur d'asile devra se présenter à son arrivée dans le deuxième État membre .
(4) Date limite à laquelle le demandeur d'asile devra se présenter à son arrivée dans le deuxième État membre .
(5) Sur la base des documents de voyage ou d' identité suivants présentés aux autorités .
(6) Sur la base de la déclaration du demandeur d'asile ou de documents autres que le document de voyage ou d' identité .
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ANNEXE III

LISTE A

A. MOYENS DE PREUVE

I. Processus de détermination de l'État responsable d'une demande d'asile

1 . Résidence légale d'un membre de la famille reconnu comme réfugié dans un État membre ( article
4

Preuves

— Confirmation écrite des informations par l' autre État membre
— Extrait de registres

— Titre de séjour délivré à l' individu bénéficiant du statut de réfugié

— Document prouvant le lien de parenté, si disponible
— Consentement des intéressés

2 . Titres de séjour en cours de validité ( article 5 paragraphes 1 et 3 ) ou périmés depuis moins de deux
ans ( et date d'entrée en vigueur ) ( article 5 paragraphe 3 )

Preuves

— Titre de séjour

— Extraits du registre des étrangers ou des registres correspondants

— Rapports/confirmation des informations par l'État membre qui a délivré le titre de séjour

3 . Visas en cours de validité ( article 5 paragraphes 2 et 3 ) et visas périmés depuis moins de six mois ( et
date d'entrée en vigueur ) ( article 5 paragraphe 4 )

Preuves

— Visa délivré ( valide ou périmé, selon les cas )

— Extrait du registre des étrangers ou des registres correspondants

— Rapports/confirmation des informations par l'État membre qui a délivré le visa

4 . Entrée illégale ( article 6 premier alinéa ) et légale sur le territoire par une frontière extérieure ( article 7
paragraphe 1 )

Preuves

— Cachet d'entrée sur un passeport faux ou falsifié

— Cachet de sortie d' un État limitrophe d'un État membre, en tenant compte de l' itinéraire utilisé
par le demandeur d'asile ainsi que de la date du franchissement de la frontière

— Titre de transport permettant formellement d'établir l' entrée par une frontière extérieure

— Cachet d'entrée ou annotation correspondante dans le document de voyage

5 . Sortie du territoire des États membres ( article 3 paragraphe 7 )

Preuves

— Cachet de sortie

— Extraits de registres de l'État tiers ( preuve du séjour )
— Titre de transport permettant formellement d'établir l'entrée par une frontière extérieure

— Rapport/confirmation de la part de l'État membre à partir duquel le demandeur d'asile a quitté le
territoire des États membres

— Cachet d'un État tiers limitrophe d'un État membre , en tenant compte de l' itinéraire utilisé par le
demandeur d'asile ainsi que la date du franchissement de la frontière
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6 . Séjour d'au moins six mois avant la présentation de la demande dans l'État membre dans lequel le
demandeur d'asile a présenté sa demande ( article 6 deuxième alinéa )

Preuves

Preuves officielles attestant , en vertu de la réglementation nationale, que l'étranger a séjourné dans
l'État membre pendant au moins six mois avant la présentation de la demande d'asile .

7 . Moment de l' introduction de la demande d'asile ( article 8 )

Preuves

— Formulaire présenté par le demandeur d'asile

— Procès-verbal dressé par les autorités

— Empreintes digitales prises à l'occasion d'une demande d'asile

— Extraits de registres et fichiers correspondants

— Rapport écrit des autorités attestant qu' une demande a été introduite

II . Obligations de réadmission ou de reprise en charge par l'État membre responsable de l'examen d'une
demande d'asile

1 . Procédure de demande d'asile en cours d'examen ou antérieure [article 10 paragraphe 1 points c ), d )
et e )]

Preuves

— Formulaire complété par le demandeur d'asile

— Procès-verbal dressé par les autorités

— Empreintes digitales prises à l'occasion d'une demande d'asile

— Extraits de registres et fichiers correspondants

— Rapport écrit des autorités attestant qu' une demande a été introduite

2 . Sortie du territoire des États membres ( article 10 paragraphe 3 )

Preuves

— Cachet de sortie

— Extraits de registres de l'État tiers ( preuve du séjour )
— Cachet d'un État tiers limitrophe d'un État membre, en tenant compte de l' itinéraire utilisé par le

demandeur d'asile ainsi que la date du franchissement de la frontière

— Preuve écrite des autorités attestant l'éloignement effectif de l'étranger

3 . Éloignement du territoire des États membres ( article 10 paragraphe 4 )

Preuves

— Preuve écrite des autorités attestant l'éloignement effectif de l'étranger

— Cachet de sortie

— Confirmation des informations relatives à l'éloignement par l'État tiers

LISTE B

B. ÉLÉMENTS INDICATIFS

I. Processus de détermination de l'État responsable d'une demande d'asile

1 . Résidence légale d' un membre de la famille reconnu comme réfugié dans un État membre ( article
4 )
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Indices (')

— Indications du demandeur d'asile

— Rapports/confirmation des informations par une organisation internationale comme, par exem
ple, le HCR

2 . Titres de séjour en cours de validité ( article 5 paragraphes 1 et 3 ) et titres de séjour périmés depuis
moins de deux ans ( et date d'entrée en vigueur ) ( article 5 paragraphe 4 )

Indices

— Déclaration du demandeur d'asile

— Rapports/confirmation des informations par une organisation internationale comme, par exem
ple , le HCR

— Rapports/confirmation des informations par l'État membre qui n'a pas délivré le titre de séjour
— Rapports/confirmation des informations par des membres de la famille , des compagnons de

voyage, etc.

3 . Visas en cours de validité ( article 5 paragraphes 2 et 3 ) et visas périmés depuis moins de six mois (et
date d'entrée en vigueur ) ( article 5 paragraphe 4 )

Indices

— Déclaration du demandeur d'asile

— Rapports/confirmation des informations par une organisation internationale comme, par exem
ple , le HCR

— Rapports/confirmation des informations par l'État membre qui n'a pas délivré le visa
— Rapports/confirmation des informations par des membres de la famille , des compagnons de

voyage, etc.

4 . Entrée illégale ( article 6 premier alinéa ) et légale sur le territoire par une frontière extérieure ( article 7
paragraphe 1 )

Indices

— Déclarations du demandeur d'asile

— Rapports/confirmation des informations par une organisation internationale comme , par exem
ple , le HCR

— Rapports/confirmation des informations par un autre État membre ou un pays tiers
— Rapports/confirmation des informations par des membres de la famille , des compagnons de

voyage, etc.

— Empreintes digitales, sauf dans les cas où les autorités auraient été amenées à relever les
empreintes digitales lors du franchissement de la frontière extérieure . Dans ce cas , elles
constituent des preuves au sens de la liste A

— Billets de transport

— Notes d'hôtel

— Carte d'accès à des institutions publiques ou privées des États membres

— Carte de rendez-vous chez un médecin, dentiste , etc.

— Données attestant que le demandeur d'asile a eu recours aux services d'un passeur ou d'une
agence de voyages

— Etc.

5 . Sortie du territoire des États membres ( article 3 paragraphe 7 )

Indices

— Déclarations du demandeur d'asile

(') Ces indices doivent être toujours suivis d' une preuve au sens de la liste A.



14 . 10 . 97 FR Journal officiel des Communautés européennes L 281/17

— Rapports/confirmation des informations par une organisation internationale comme, par exem
ple, le HCR

— Rapports/confirmation des informations par un autre État membre
— Article 3 paragraphe 7 et article 10 paragraphe 3 : cachet de sortie lorsque le demandeur d'asile

en cause a quitté le territoire des États membres pendant une période d'au moins trois mois
— Rapports/confirmation des informations par des membres de la famille , des compagnons de

voyage, etc.

— Empreintes digitales, sauf dans les cas où les autorités auraient été amenées à relever les
empreintes digitales lors du franchissement de la frontière extérieure . Dans ce cas, elles
constituent des preuves au sens de la liste A

— Billets de transport

— Notes d'hôtel

— Carte de rendez-vous chez un médecin, dentiste, etc.

— Données attestant que le demandeur d'asile a eu recours aux services d'un passeur ou d'une
agence de voyages

— Etc.

6 . Séjour dans l'État membre dans lequel le demandeur d'asile a présenté sa demande au moins six mois
avant la présentation de cette demande ( article 6 deuxième alinéa )

Indices

— Déclarations du demandeur d'asile

— Rapports/confirmation des informations par une organisation internationale comme, par exem
ple , le HCR

— Rapports/confirmation des informations par des membres de la famille , des compagnons de
voyage, etc.

— Déclaration remise aux étrangers tolérés

— Empreintes digitales , sauf dans les cas où les autorités auraient été amenées à relever les
empreintes digitales lors du franchissement de la frontière extérieure . Dans ce cas, elles
constituent des preuves au sens de la liste A

— Billets de transport

— Notes d'hôtel

— Carte de rendez-vous chez un médecin, dentiste , etc.

— Données attestant que le demandeur d'asile a eu recours aux services d'un passeur ou d'une
agence de voyages

— Etc.

7 . Moment de l' introduction de la demande d'asile ( article 8 )

Indices

— Déclarations du demandeur d'asile

— Rapports/confirmation des informations par une organisation internationale comme, par exem
ple, le HCR

— Rapports/confirmation des informations par des membres de la famille , des compagnons de
voyage, etc.

— Rapports/confirmation par un autre Etat membre

II . Obligations de réadmission ou de reprise en charge par l'État membre responsable de l'examen d'une
demande d'asile

1 . Procédure de demande d'asile en cours d'examen ou antérieure [ article 10 paragraphe 1 points c ), d )
et e )]

Indices

— Déclarations du demandeur d'asile
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— Rapports/confirmation des informations par une organisation internationale comme, par exem
ple , le HCR

— Rapports/confirmation des informations par un autre État membre

2 . Sortie du territoire des États membres ( article 10 paragraphe 3 )

Indices

— Déclarations du demandeur d'asile

— Rapports/confirmation des informations par une organisation internationale comme, par exem
ple , le HCR

— Rapports/confirmation des informations par un autre État membre
— Cachet de sortie lorsque le demandeur d'asile en cause a quitté le territoire des États membres

pendant une période d'au moins trois mois

— Rapports/confirmation des informations par des membres de la famille , des compagnons de
voyage, etc.

— Empreintes digitales , sauf dans les cas où les autorités auraient été amenées à relever les
empreintes digitales lors du franchissement de la frontière extérieure . Dans ce cas , elles
constituent des preuves au sens de la liste A

— Billets de transport
— Notes d'hôtel

— Carte de rendez-vous chez un médecin, dentiste , etc.

— Données attestant que le demandeur d'asile a eu recours aux services d'un passeur ou d'une
agence de voyages

— Etc.

3 . Éloignement du territoire des États membres ( article 10 paragraphe 4 )

Indices

— Déclarations du demandeur d'asile

— Rapports/confirmation des informations par une organisation internationale comme , par exem
ple , le HCR

— Cachet de sortie lorsque le demandeur d'asile en cause a quitté le territoire des États membres
pendant une période d'au moins trois mois

— Rapports/confirmation des informations par des membres de la famille , des compagnons de
voyage, etc.

— Empreintes digitales, sauf dans les cas où les autorités auraient été amenées à relever les
empreintes digitales lors du franchissement de la frontière extérieure . Dans ce cas , elles
constituent des preuves au sens de la liste A

— Billets de transport

— Notes d'hôtel

— Carte de rendez-vous chez un médecin , dentiste , etc.

— Données attestant que le demandeur d'asile a eu recours aux services d'un passeur ou d'une
agence de voyages

— Etc.
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Données statistiques relatives à l'application de la convention de Dublin

Application de la
convention de Dublin

pendant le trimestre du
. . . au . . .

Nombre
total des
demandes

de prise en
charge

présentées

% du
nombre
total de

demandes
d'asile ( II/I )

Nombre des
demandes

de prise en
charge

acceptées

% du
nombre des
demandes
présentées

( IV/II )

Nombre des
demandes

de prise en
charge

refusées

% du
nombre des
demandes
présentées

( VI/II )

Nombre des
demandes

de prise en
charge en
suspens

% du
nombre des
demandes
présentées

( VIII/II )

Nombre des
transferts

effectifs de
demandeurs

d'asile

% du
nombre des
demandes
acceptées

( X/IV )

I II III IV v VI VII VIII IX X XI

Belgique: nombre to
tal de demandes
d'asile

Demandes adressées
par la Belgique aux
autres États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres à la
Belgique

Danemark: nombre
total de demandes
d'asile

Demandes adressées
par le Danemark aux
autres États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres au Dane
mark

Allemagne: nombre
total de demandes
d'asile

Demandes adressées
par l'Allemagne aux
autres États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres à
l'Allemagne

Grèce: nombre total
de demandes d'asile

Demandes adressées
par la Grèce aux au
tres États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres à la Grèce

Espagne: nombre to
tal de demandes
d'asile

Demandes adressées
par l'Espagne aux au
tres États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres à l' Espagne
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Application de la
convention de Dublin

pendant le trimestre du
. . . au . . .

Nombre
total des
demandes

de prise en
charge

présentées

% du
nombre
total de

demandes
d'asile ( II/I )

Nombre des
demandes

de prise en
charge

acceptées

% du
nombre des
demandes
présentées

( IV/II )

Nombre des
demandes

de prise en
charge

refusées

% du
nombre des
demandes
présentées

( VI/II )

Nombre des
demandes

de prise en
charge en
suspens

% du
nombre des
demandes
présentées

( VIII/II )

Nombre des
transferts

effectifs de
demandeurs

d'asile

% du
nombre des
demandes
acceptées

( X/IV )

I II III IV V VI VII VIII IX X XI

France: nombre
total de demandes
d'asile

Demandes adressées
par la France aux au
tres États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres à la France

Irlande: nombre
total de demandes
d'asile

Demandes adressées
par l'Irlande aux au
tres États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres à l'Irlande

Italie: nombre total
de demandes d'asile

Demandes adressées
par l'Italie aux autres
États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres à l'Italie

Luxembourg: nombre
total de demandes
d'asile

Demandes adressées
par le Luxembourg
aux autres États
membres

Demandes adressées
par les autres États
membres au Luxem
bourg

Pays-Bas: nombre to
tal de demandes
d'asile

Demandes adressées
par les Pays-Bas aux
autres États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres aux
Pays-Bas
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Application de la
convention de Dublin

pendant le trimestre du
. . . au . . .

. Nombre
total des
demandes

de prise en
charge

présentées

% du
nombre
total de

demandes
d'asile ( II/I )

Nombre des
demandes

de prise en
charge

acceptées

% du
nombre des
demandes
présentées

( IV/II )

Nombre des
demandes

de prise en
charge

refusées

% du
nombre des
demandes

présentées
( VΊ/II )

Nombre des
demandes

de prise en
charge en
suspens

% du
nombre des
demandes
présentées

( VIII/II )

Nombre des
transferts

effectifs de
demandeurs

d'asile

% du
nombre des
demandes
acceptées

( X/IV )

I II III IV V VI VII VIII IX X XI

Autriche:nombre
total de demandes
d'asile

Demandes adressées
par l'Autriche aux
autres États membres

I

Demandes adressées
par les autres États
membres à l'Autriche

Portugal: nombre to
tal de demandes
d'asile

Demandes adressées
par le Portugal aux
autres États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres au Portugal

I

Finlande: nombre to
tal de demandes
d'asile

Demandes adressées
par la Finlande aux
autres États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres à la Fin
lande

Suède: nombre total
de demandes d'asile

Demandes adressées
par la Suède aux au
tres États membres

Demandes adressées
par les autres États
membres à la Suède

\

Royaume-Uni: nom
bre total de deman
des d'asile

Demandes adressées
par le Royaume-Uni
aux autres États
membres

Demandes adressées
par les autres États
membres au
Royaume-Uni
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DECISION N° 2/97

du 9 septembre 1997

du comité institué par l'article 18 de la convention de Dublin du 15 juin 1990, établissant ses
règles de procédure

( 97/663/CEM )

Ces représentants sont considérés comme des membres
du comité , aux fins de l'application au fonctionnement
du comité de l'article 2 paragraphes 1 , 3 et 4 , de l'article
4 paragraphes 3 et 4 , de l'article 9 paragraphes 1 et 3 et
de l'article 10 paragraphe 2 du règlement intérieur du
Conseil .

LE COMITÉ institué par l'article 18 de la convention
relative à la détermination de l'État responsable de l'exa
men d'une demande d'asile présentée dans l' un des Etats
membres des Communautés européennes , signée à Dublin
le 15 juin 1990 ( J ) ( ci-après dénommés « comité » et
« convention » respectivement),

vu l'article 18 paragraphe 4 de la convention,

considérant qu'il est opportun que le fonctionnement du
comité soit régi par les mêmes dispositions , mutatis
mutandis , que celles qui figurent au règlement intérieur
du Conseil de l'Union européenne ( 2 ) ( ci-après dénommé
« Conseil »),

Article 4

Sauf dispositions contraires dudit règlement intérieur, les
délibérations du comité relatives à des questions de
procédure sont acquises à la majorité des membres qui le
composent.

Les abstentions des membres présents ou représentés ne
font pas obstacle à l'adoption des délibérations du comité
qui requièrent l'unanimité .DECIDE :

Article premier

Le comité est composé d'un représentant au niveau
ministériel de chaque État membre partie à la convention ,
habilité à engager le gouvernement de cet État membre .

Article S

Les modalités selon lesquelles le public a accès aux
documents du Conseil dont la divulgation n'a pas de
conséquences graves ou préjudiciables s'appliquent muta
tis mutandis aux documents du comité .

Article 2

Les dispositions du règlement intérieur du Conseil , ainsi
que les déclarations du Conseil y relatives , sont applica
bles mutatis mutandis au fonctionnement du comité .

Article 6

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui
de son adoption .

Article 3

Ont le droit d' assister aux réunions du comité en qualité
d'observateurs les représentants des États qui n'étaient
pas membres des Communautés européennes au moment
où la convention a été signée et qui n'ont pas encore
adhéré à la convention conformément à son article 21 .

Fait à Bruxelles , le 9 septembre 1997 .

Par le comité

Le président
M. FISCHBACH

(') JO C 254 du 19 . 8 . 1997, p. 1 .
( 2 ) JO L 304 du 10 . 12 . 1993 , p. 1 .

JO L 31 du 10 . 2 . 1995 , p. 14 .
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